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ARRETE n° 9023 MEF du 8 décembre 2011 portant institution d’une régie d’avances auprès de la direction de la santé, centre d’hygiène et de salubrité publique.
(JOPF du 15 décembre 2011, n° 50, p. 6633)

Modifié par :

· Arrêté n° 2015 CM du 7 décembre 2016 ; JOPF du 13 décembre 2016, n° 100, p. 15122

Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1687 PR du 7 avril 2011 modifié relatif aux attributions du ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 291 CM du 16 mars 1992 fixant les modalités d’attribution et le taux de l’indemnité de responsabilité pouvant être allouée aux agents intermédiaires, aux régisseurs de recettes et aux régisseurs d’avances relevant des services de la Polynésie française ou des budgets des établissements publics de la Polynésie française ;

Vu l’instruction de janvier 1975 de la direction de la comptabilité publique sur les régies d’avances et de recettes ;

Vu l’arrêté n° 1107 PR du 22 novembre 1991 portant agrément de l’Association française de cautionnement mutuel ;

Vu les lettres n° 2282 MSS/DS/CHSP du 21 juin 2011et n° 7583 MSS/DS du 24 octobre 2011 ;

Vu l’avis conforme du payeur de la Polynésie française en date du 17 novembre 2011,

Arrête :

Article 1er.— Il est institué auprès de la direction de la santé, centre d’hygiène et de salubrité publique, une régie d’avances pour le paiement des achats de denrées alimentaires prélevées dans le cadre des programmes de surveillance des denrées alimentaires présentes en Polynésie française.

Art. 2.— Cette régie est installée au centre d’hygiène et de salubrité publique à Papeete, Tahiti.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 2015 CM du 7/12/2016, art. 1er) — Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à cent mille francs CFP (100 000 F CFP).

Art. 4.— Le régisseur doit verser au payeur de la Polynésie française, la totalité des pièces justificatives des dépenses payées au moins tous les mois et lors de sa sortie de fonction. Ces versements s’effectueront le dernier jour de chaque mois.

Art. 5.— Le régisseur sera désigné par le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, sur avis conforme du payeur de la Polynésie française.

Art. 6.— Le régisseur est assujetti à un cautionnement fixé, après avis du payeur de la Polynésie française selon la réglementation en vigueur.

Art. 7.— Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité conformément à l’arrêté fixant les modalités d’attribution et le montant de l’indemnité pouvant être versée aux régisseurs.

Art. 8.— Le présent arrêté prend effet à compter de sa parution au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 9.— Le directeur des finances publiques et le payeur de la Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 décembre 2011.


Pierre FREBAULT.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


